
Quel rôle la direction doit-elle jouer pour garantir la diversité et
l'inclusion ?

Réponse courte

La direction a un rôle légalement obligatoire et stratégique pour garantir la diversité et l'inclusion. Elle doit

formaliser par écrit une politique anti-discrimination, désigner des référents spécialisés, former les équipes,

suivre des indicateurs précis et documenter toutes les actions. Conformément au Code du travail

luxembourgeois, la direction est responsable de prévenir toute discrimination, de traiter le harcèlement, de

protéger les victimes et de sanctionner les manquements. Elle doit également consulter les représentants du

personnel, mettre en place des procédures de signalement et assurer un suivi régulier des pratiques. En cas de

défaillance, elle engage sa responsabilité civile et pénale avec des sanctions pouvant aller jusqu'à 2.500 euros

d'amende, doublées en cas de récidive. La direction doit démontrer sa bonne foi par des actions concrètes,

mesurables et traçables.

Définition

Le rôle de la direction en matière de diversité et d'inclusion consiste à impulser, piloter et contrôler l'ensemble

des politiques et pratiques visant à garantir l'égalité de traitement de tous les salariés, indépendamment de

leur origine, sexe, âge, religion, orientation sexuelle, handicap ou toute autre caractéristique protégée.

Cette responsabilité s'articule autour de trois piliers fondamentaux : la prévention des discriminations par des

politiques proactives, la protection des salariés par des dispositifs d'alerte et d'accompagnement, et la sanction

des comportements inappropriés par des mesures disciplinaires appropriées.

La direction doit incarner l'exemplarité et créer un environnement de travail inclusif où chaque salarié peut

s'épanouir professionnellement. Cette mission s'inscrit dans le cadre des obligations légales du Code du travail

luxembourgeois et constitue un levier de performance économique et sociale pour l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment la direction doit-elle organiser concrètement la diversité et l'inclusion dans l'entreprise ?

La direction doit formaliser une charte ou code de conduite écrit, désigner des référents diversité formés, mettre en place des procédures
de signalement confidentielles, suivre des indicateurs précis (recrutement, promotion, rémunération), former l'encadrement et documenter
toutes les actions entreprises pour démontrer sa bonne foi.

La direction peut-elle déléguer sa responsabilité en matière de diversité et d'inclusion ?

Non, la direction ne peut pas déléguer sa responsabilité finale en matière de diversité et d'inclusion. Bien qu'elle puisse désigner des
référents spécialisés et déléguer certaines tâches opérationnelles, elle reste légalement responsable de l'ensemble des politiques et
pratiques visant à garantir l'égalité de traitement de tous les salariés.
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Quelles sanctions risque la direction en cas de manquement aux obligations de diversité et d'inclusion ?

En cas de défaillance, la direction engage sa responsabilité civile et pénale avec des sanctions pouvant aller jusqu'à 2.500 euros
d'amende, doublées en cas de récidive. Elle peut également faire l'objet de contrôles renforcés de l'ITM, devoir verser des dommages-
intérêts aux victimes, et voir les mesures discriminatoires annulées avec obligation de réparation.

Quelles sont les obligations légales de la direction en matière de diversité et d'inclusion au Luxembourg ?

La direction a des obligations légalement contraignantes définies par le Code du travail luxembourgeois : formaliser par écrit une politique
anti-discrimination, désigner des référents spécialisés, former les équipes, prévenir toute discrimination, traiter le harcèlement, protéger
les victimes et sanctionner les manquements. Elle doit également consulter les représentants du personnel et mettre en place des
procédures de signalement.

Conditions d’exercice

La direction est légalement tenue de respecter les obligations de non-discrimination et d'égalité de traitement

définies par les articles L.251-1 à L.253-4 et L.241-1 à L.241-8 du Code du travail luxembourgeois.

Obligations fondamentales :

Prévention des discriminations directes et indirectes

Promotion de l'égalité des chances à toutes les étapes de la carrière

Protection contre le harcèlement moral et sexuel

Mise en place de mesures correctives en cas de manquement

Formation et sensibilisation des équipes

Conditions de mise en œuvre :

Formalisation écrite des politiques de diversité et d'inclusion

Désignation de référents spécialisés et formés

Intégration au règlement intérieur et aux procédures RH

Consultation des représentants du personnel

Suivi d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs

La direction doit également garantir la confidentialité des signalements, la protection des lanceurs d'alerte et

témoins, et assurer un traitement équitable de toutes les réclamations. Elle ne peut déléguer sa responsabilité

finale en matière de diversité et d'inclusion.

Modalités pratiques

1. Politique écrite de diversité et d'inclusion :

Charte ou code de conduite formalisé et accessible

Intégration au règlement intérieur

Communication claire à tous les niveaux hiérarchiques

Mise à jour régulière selon l'évolution légale
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2. Organisation dédiée :

Désignation d'un ou plusieurs référents diversité

Formation spécialisée des référents et managers

Définition claire des rôles et responsabilités

Moyens humains et financiers alloués

3. Procédures de signalement :

Canaux multiples de signalement (hiérarchie, RH, référents)

Garantie de confidentialité et protection des signalants

Délais de traitement définis et respectés

Suivi personnalisé des victimes

4. Suivi et contrôle :

Indicateurs de diversité (recrutement, promotion, rémunération)

Tableaux de bord réguliers avec analyse des écarts

Audits internes périodiques des pratiques

Reporting auprès des instances représentatives

5. Formation et sensibilisation :

Modules obligatoires pour l'encadrement

Sensibilisation de l'ensemble du personnel

Formation spécialisée des recruteurs et évaluateurs

Mise à jour régulière des connaissances

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à la direction de s'engager publiquement en faveur de la diversité et de l'inclusion

par des déclarations formelles et des objectifs chiffrés ambitieux mais réalistes.

Bonnes pratiques stratégiques :

Intégration de la diversité dans la stratégie d'entreprise

Objectifs SMART (Spécifiques, Mesurables, Atteignables, Réalistes, Temporels)

Communication transparente sur les résultats et progrès

Participation à des initiatives sectorielles (Charte de la diversité Luxembourg)

Actions opérationnelles efficaces :
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Révision des processus RH (recrutement, évaluation, promotion)

Élimination des biais dans les descriptions de postes

Diversification des canaux de recrutement

Mentorat et programmes de développement ciblés

Aménagements pour les personnes en situation de handicap

Suivi et amélioration continue :

Enquêtes de climat social incluant des questions sur l'inclusion

Groupes de travail mixtes salariés-management

Retour d'expérience régulier avec les référents

Benchmarking avec les meilleures pratiques du marché

Certification par des organismes externes reconnus

Cadre juridique

Les obligations légales de la direction sont définies par :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.241-1 à L.241-8 : égalité de traitement entre femmes et hommes en matière d'emploi et de travail

Articles L.245-2 à L.245-8 : prévention et répression du harcèlement sexuel

Articles L.246-1 et suivants : prévention du harcèlement moral (introduits par la loi du 29 mars 2023)

Articles L.251-1 à L.253-4 : égalité de traitement entre toutes les personnes sans distinction (origine, âge,

religion, orientation sexuelle, handicap, etc.)

Article L.253-1 : protection contre les représailles exercées à la suite d'une réclamation ou d'une action en

justice relative à une discrimination

Textes de référence :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Convention collective sur le harcèlement (obligation générale)

Directive européenne (UE) 2023/970 du 10 mai 2023 sur la transparence salariale, transposée au

Luxembourg par la loi du 23 juillet 2024

Loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte

Responsabilité et sanctions :
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Responsabilité civile : dommages-intérêts aux victimes

Responsabilité pénale : amendes de 251 à 2.500 euros (doublées en récidive)

Sanctions administratives : contrôles renforcés de l'ITM

Nullité des mesures discriminatoires et obligation de réparation

Organismes de contrôle :

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle et sanctions

Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) : médiation et conseil

Tribunaux du travail : contentieux et réparations

La documentation exhaustive de toutes les actions entreprises est cruciale pour démontrer la bonne foi de la direction en cas de

contrôle ou de contentieux. La traçabilité des décisions, la formation continue des équipes et l'évaluation régulière des dispositifs

constituent les meilleures protections contre les risques juridiques et réputationnels. La direction doit considérer la diversité et

l'inclusion non comme une contrainte mais comme un avantage concurrentiel durable et une source de performance collective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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